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La Coopérative de solidarité 
Belvédère communication est une 
coopérative offrant des services 
intégrés dans le domaine des 
communications et de la publicité.

Plusieurs entreprises dépensent des dizaines de milliers de dollars par 
année pour leurs services de communication. Bien souvent, il ne leur est pas 
rentable d’embaucher une ressource à temps plein pour effectuer des tâches 
spécialisées. Notre Coopérative propose de se regrouper pour économiser 
temps et argent en plus de développer une entité en adéquation avec vos 
besoins.

Chez Belvédère, il n’y a pas de travailleurs. Il n’y a pas de client. Il n’y a que des 
membres. Notre statut à but non-lucratif nous oblige à constamment innover et 
offrir le meilleur prix possible.

Fondée en avril 2014, la Coopérative compte sur plus de 40 utilisateurs et onze 
membres travailleurs.

Le conseil d’administration est  
composé majoritairement par  
les utilisateurs.

4 MEMBRES UTILISATEURS

3 MEMBRES TRAVAILLEURS

1 NON-MEMBRE



une coopérative dynamique

La Coopérative est en pleine croissance depuis sa fondation. Fort d’une 
équipe acharnée et motivée, Belvédère a récemment revu ses objectifs 
stratégiques pour les trois prochaines années. Comparativement au plan 
d’affaires d’origine, la Coopérative a désormais choisi de miser davantage 
sur la création publicitaire en raison de son portfolio et de son expertise.

Les membres ont également travaillé à définir les valeurs de Belvédère.

COOPÉRATION

Collaboration et support entre les 
membres travailleurs et 

utilisateurs et rayonnement de 
nos principes dans la 

société civile

CRÉATIVITÉ

Recherche continue de concepts 
originaux et novateurs

RIGUEUR

Offre constante de produits et 
services de qualité et à la 
satisfaction des membres 
travailleurs et utilisateurs

ÉQUITÉ

Tarif et qualité inégalés sur le 
marché et conditions de travail 
supérieures aux compétiteurs

Notre équipe est convaincue d’avoir développé 
un modèle d’affaires unique et novateur. 

Nous sommes évidemment disponibles pour 
vous rencontrer afin de détailler davantage 
notre modèle.



offre de service



GRAPHISME SERVICE D’IMPRESSION

nos services

•	 Infographie et illustration

•	 Journal

•	 Mise en page

•	 Publicité

SERVICES PROFESSIONNELS

PHOTO ET VIDÉO

WEB

•	 Relations publiques

•	 Gestion de crise

•	 Audit de perception

•	 Plan de communication

•	 Organisation événementielle

•	 Rédaction et correction

•	 Formation

•	 Placement publicitaire

•	 Photographie

•	 Vidéo d’animation

•	 Vidéo corporative

•	 Webdiffusion

•	 Accroches-portes

•	 Affiches

•	 Aimants

•	 Autocollants

•	 Billets

•	 Blocs-notes

•	 Brochures

•	 Cartes d’affaires

•	 Dépliants

•	 Entêtes de lettre

•	 Enveloppes

•	 Feuillets grand format

•	 Pochettes corporatives

•	 Et plus

•	 Conception de sites Internet

•	 Hébergement

•	 Infolettre

•	 Réseaux sociaux

Belvédère est en mesure de répondre favorablement à un large 
éventail de besoins auxquels ses membres peuvent être confrontés. 

Voici une liste exhaustive de nos services : 



TARIF RÉGULIER TARIF MEMBRE

Notre tarif 
régulier :
80$/h

Facturation mensuelle

* Les frais de déplacement sont chargés 
en supplément.

Notre tarif
membre :
60$/h

Facturation mensuelle

* Les frais de déplacement sont chargés 
en supplément.

Parts sociales: 1000 $
Pour devenir membre de la Coopérative 
de solidarité Belvédère communication, 
il faut acquitter des parts sociales de 
qualifications pour un montant total de 
1000$. 

Ces parts sont payables une seule fois et 
elles sont remboursables en tout temps.

→

nos tarifs

En devenant membre de la Coop, vous profitez d’un tarif préférentiel compétitif sur tous 
nos services, en plus de jouir d’une participation à la vie administrative de Belvédère : 



quelques réalisations



branding

Plusieurs membres de la Coop ont revu leur branding afin de donner un 
nouveau look à leur organisation.

De Stop Laser Plus au Forum jeunesse de l’Île de Montréal, en passant par le cabinet 
d’avocats Lamoureux Morin Lamoureux, Belvédère a développé des créations afin de 
mieux rejoindre le public cible de nombreuses organisations.



Design graphique

Plusieurs membres de la Coopérative ont confié leurs besoins en matière de 
design graphique à l’équipe de Belvédère. 

Des organisations comme la Fédération des employés du préhospitalier du Québec, la 
Fédération des policiers municipaux du Québec et la Coalition pour la libre négociation ont 
profité de ces services. 

FÉDÉRATION ÉTUDIANTE COLLÉGIALE DU QUÉBEC



Design graphique

  FORUM JEUNESSE DE  
  L’ÎLE DE MONTRÉAL
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édition

La Coopérative a su faire ses preuves dans le domaine de l’édition, notamment 
par la production et l’impression de dépliants, de tracts et de magazines. 

Des clients tels que vents d’espoir de la Vallée du Saint-Laurent et le Syndicat des Chauffeurs 
d’autobus du RTL ont pu distribuer à leurs membres des documents imprimés au design 
réfléchi, efficace et actuel. 

SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE   SECRÉTARIAT INTERSYNDICAL  
  DES SERVICES PUBLICS 

LAMOUREUX MORIN LAMOUREUX



sites internet

Que ce soit pour une amélioration ou la création d’un nouveau site, plusieurs 
membres ont utilisé le service de site Internet de Belvédère.

Autant pour le référencement que la conception graphique et l’intégration, l’équipe de 
Belvédère a refait et créé des sites complexes et attractifs comme le volet de droit criminel 
et pénal de Juripop et Dépann’art.

JURIPOP, VOLET DROIT CRIMINEL ET PÉNAL



sites internet

© 2014 - Vents d’espoir. Tous droits réservés. 
Site web réalisé par la 
Coopérative Belvédère communication

Accueil     |     Équipe     |     Organisme     |     Contact

450 454-9118 

info.ventsespoir@gmail.com

1775, rang Saint-Paul

Saint-Rémi (Québec)

J0L 2L0

CONTACT

Présidente et fondatrice 
Mme Sylvie Boyer,

agricultrice

Secrétaire 
Mme Josée Bourdeau, 
éducatrice spécialisée

Vice-présidente 
Mme Amélie Racine, 

physiothérapeute

Trésorière 
Mme Mélanie Brochu, 

avocate

Administrateur 
M. Yvon Boyer,

agriculteur

Administrateur 
M. Emmanuel Beaudoin,

infirmier auxiliaire en CHSLD

Administrateur 
M. Martin Simoneau,
concepteur électrique

CONSEIL D’ADMINISTRATION

ÉQUIPE

Comme la plupart des gens, j’ai la chance d’être en pleine santé, de pouvoir me déplacer aisément, d’exercer un métier 
valorisant et d’avoir une vie sociale bien remplie. Hélas, ce n’est pas le cas de nombreuses victimes de traumatismes crâniens 
cérébraux (TCC) et de personnes handicapées qui doivent composer avec une foule de limitations physiques, cognitives et/ou 
comportementales et qui, faute de ressources appropriées, se retrouvent en Centre hospitalier de soins de longue durée 

(CHSLD), c’est-à-dire un milieu qui ne répond pas à leurs besoins. 

Peut-onPeut-on seulement imaginer le quotidien d’un jeune adulte en CHSLD, entouré de personnes en fin de vie, sans activités ni 
stimulation et surtout sans espoir d’améliorer ses conditions, et ce, pour des dizaines d’années à venir? C’est pourtant le sort 

qui attend un grand nombre de jeunes handicapés et traumatisés crâniens à chaque année.

EnEn tant que mère de deux jeunes adultes ayant subi un TCC, j’ai été à même de constater le manque de ressources adaptées 
au Québec et en Montérégie, particulièrement dans le secteur de la Vallée du Saint-Laurent. Au fil des ans, plusieurs familles 

de la région m’ont confié leur désarroi et même leur désespoir face à cette situation qui leur semble insurmontable.

Pourtant,Pourtant, j’ai la ferme conviction que nous pouvons changer les choses à force de courage, de solidarité et d’une bonne dose 
de volonté. J’ai eu la chance de rencontrer des gens motivés et compétents qui ont accepté de m’accompagner dans cette 
formidable aventure. Ensemble, nous avons fondé l’organisme Vents d’espoir dans le but d’offrir un milieu de vie sain et des 

services adaptés qui permettront aux victimes de TCC d’aspirer à une vie épanouie.

Si vous souhaitez, comme nous, redonner espoir et dignité aux victimes de TCC de notre région, je vous invite à appuyer Vents 
d’espoir, que ce soit par une cotisation annuelle ou un don à la mesure de vos moyens.

MME SYLVIE BOYER
PRÉSIDENTE ET FONDATRICE

32 appartements 
adaptés aux besoins de 

différentes clientèles visées

Un centre de jour 
adapté offrant un cadre 
dynamique et stimulant

Des chambres de 
répit temporaire

Des espaces locatifs 
destinés à des organismes 

d’économie sociale ou dont la 
vocation est en lien avec la 
mission de Vents d’espoir

D’ici la fin de 2017, doter la Montérégie-Ouest d’un tout premier 
complexe multifonctionnel comprenant notamment :

el.

OBJECTIFS

FAIRE UN DON

Apportons un vent de changement et redonnons l’espoir aux 
victimes de traumatisme crânien cérébral et aux personnes 

atteintes de déficiences physiques de la Vallée du Saint-Laurent.

VENTS D’ESPOIR
DE LA VALLÉE DU SAINT-LAURENT

Assurer une meilleure qualité de vie personnelle, familiale, sociale et communautaire pour les personnes de 
18 à  55 ans de la Montérégie- Ouest ayant un traumatisme crânien avec atteintes et/ou déficiences 
physiques, par le biais d’un accueil sécuritaire, chaleureux et adapté en complexe multifonctionnel.

MISSION

FAIRE UN DONCONTACTÉQUIPEORGANISMEACCUEIL

amassés
3500 $

de notre 
objectif atteint

44%

Votre aide est indispensable pour la réalisation des projets de Vents d'espoir pour la 
Vallée du Saint-Laurent. Contribuez à faire la différence pour des dizaines de traumatisés 

crâniens et des personnes de 18 à 55 ans ayants des déficiences physiques.

CONTRIBUEZ À LA CAUSE

VENTS D’ESPOIR * COSIGMA * DÉPANN’ARTFPMQ

* En production* En production



Infolettres

MATT TREMBLAY ARTISTE MULTIDISCIPLINAIRE COLS BLANCS DE L’ÎLE DE MONTRÉALFPMQ

Plusieurs organisations confient le design et l’envoi d’infolettres à l’équipe de Belvédère. 
Dans certains cas, les professionnels de la Coopérative sont même chargés de la 
rédaction des textes envoyés aux clients, aux membres ou aux fournisseurs. 



photographie

Nos services ont permis à de nombreuses organisations de renouveler 
leurs photographies corporatives et d’immortaliser des moments 
marquants de leur histoire.

FECQ SYNDICAT DES CROUPIERS ET CROUPIÈRES

Le talent et la minutie de notre photographe ont su faire le bonheur de clients tels que 
la Fédération étudiante collégiale du Québec, la Fédération des policiers et policières 
municipaux du Québec et la Clinique juridique Juripop. 



vidéo

Nos productions vidéo de grande qualité ont contribué à vulgariser 
les enjeux des syndicats afin d’y sensibiliser leurs membres et le 
grand public.

OPÉRATEURS DE MACHINERIE LOURDE

La Coop a notamment produit des vidéos pour le compte des employés municipaux de 
la Ville de Sherbrooke, pour Just For Laughs et pour la Coalition pour la libre négociation.

Vous pouvez retrouver l’ensemble de nos productions vidéo sur notre chaîne Youtube : Coopérative Belvédère 
Vous pouvez également visionner notre démo vidéo à l’adresse suivante : www.goo.gl/FlrjGM

FÉDÉRATION DES POLICIERS ET POLICIÈRES MUNICIPAUX DU QUÉBEC



relations publiques

JURIPOP
  SYNDICAT DES POMPIERS DU  
  QUÉBEC

  COALITION POUR LE   
  CONTRÔLE DES ARMES

  FÉDÉRATION DES POLICIERS ET  
  POLICIÈRES MUNICIPAUX DU QUÉBEC

La Coopérative offre le service de relations publiques à plusieurs organisations. De mandats ponctuels aux mandats 
quotidiens, Belvédère représente notamment les intérêts du Syndicat des pompiers du Québec, de la Fédération 
des policiers et policières municipaux du Québec, de la Clinique juridique Juripop et de la Coalition pour le contrôle 
des armes et bien plus.

COMMUNIQUÉ	
  	
  
POUR	
  DIFFUSION	
  IMMÉDIATE	
  

	
  
	
  

	
  
Juripop	
  organise	
  cinq	
  Cliniques	
  juridiques	
  populaires	
  	
  

dans	
  le	
  métro	
  de	
  Montréal	
  
	
  
MONTRÉAL,	
   le	
   26	
   janvier	
   2015	
   –	
   En	
  soulignant	
   l’apport	
  de	
   la	
  Ville	
  de	
  Montréal,	
   de	
   la	
  Chambre	
  des	
  
notaires	
  du	
  Québec	
  et	
  de	
  la	
  chaîne	
  MAtv,	
  les	
  représentants	
  de	
  la	
  Clinique	
  juridique	
  Juripop	
  annonçaient	
  
aujourd’hui	
  l’organisation	
  de	
  Cliniques	
  juridiques	
  populaires	
  dans	
  le	
  métro	
  de	
  Montréal.	
  Au	
  total,	
  ce	
  sont	
  
cinq	
  séances	
  de	
  consultation	
  juridique	
  gratuites	
  qui	
  seront	
  offertes	
  aux	
  citoyens	
  de	
  Montréal	
  au	
  courant	
  
des	
  prochaines	
  semaines,	
  soit	
  les	
  lundis	
  26	
  janvier,	
  et	
  les	
  2,	
  9,	
  16	
  et	
  23	
  février	
  de	
  15	
  h	
  30	
  à	
  18	
  h	
  30.	
  

Le	
  concept	
  des	
  Cliniques	
   juridiques	
  populaires	
  s’inscrit	
  parfaitement	
  dans	
   la	
  mission	
  que	
   Juripop	
  s’est	
  
donnée,	
   soit	
   celle	
  de	
   l’accès	
  à	
   la	
   Justice.	
   «	
  Voilà	
  maintenant	
   cinq	
  ans	
  que	
   Juripop	
  milite	
  en	
   faveur	
  d’un	
  
meilleur	
  accès	
  à	
   la	
   justice	
  au	
  Québec.	
  Nous	
  sommes	
  conscients	
  des	
  défis	
  auxquels	
  nous	
   faisons	
   face	
  et	
  
c’est	
  pourquoi	
  nous	
  sommes	
  très	
  heureux	
  d’avoir	
  pu	
  conclure,	
  avec	
  la	
  Ville	
  de	
  Montréal,	
  la	
  Chambre	
  des	
  
notaires	
  et	
  avec	
  MAtv,	
  ce	
  partenariat	
  qui	
  permettra	
  d’avoir	
  un	
  impact	
  concret	
  sur	
  la	
  vie	
  de	
  centaines	
  de	
  
citoyens	
  »,	
   a	
   soutenu	
   Julien	
   D.-­‐Pelletier,	
   co-­‐fondateur	
   et	
   directeur	
   exécutif	
   de	
   la	
   Clinique	
   juridique	
  
Juripop.	
  

Concrètement,	
  des	
  services	
  juridiques	
  gratuits	
  seront	
  offerts	
  bénévolement,	
  sous	
  forme	
  de	
  consultation	
  
par	
   des	
   avocats,	
   des	
   notaires	
   et	
   des	
   étudiants	
   qui	
   souhaitent	
   partager	
   leurs	
   connaissances	
   juridiques.	
  
Des	
   espaces	
   temporaires	
   seront	
   aménagés	
   de	
   manière	
   à	
   assurer	
   une	
   certaine	
   confidentialité	
   et	
  
permettre	
  aux	
  bénévoles	
  de	
  répondre	
  aux	
  citoyens	
  qui	
  auraient	
  des	
  questions	
  particulières	
  ou	
  d’ordre	
  
plus	
  personnelles.	
  	
  

«	
  C’est	
   une	
   grande	
   fierté	
   pour	
   la	
   Ville	
   de	
   Montréal	
   d’appuyer	
   les	
   Cliniques	
   juridiques	
   populaires	
  »,	
   a	
  
déclaré	
  le	
  maire	
  de	
  Montréal,	
  Denis	
  Coderre.	
  «	
  En	
  offrant	
  ainsi	
  des	
  services	
  juridiques	
  gratuitement,	
  nous	
  
permettons	
  à	
  une	
  multitude	
  de	
  citoyens	
  qui	
  n’en	
  auraient	
  pas	
  nécessairement	
   les	
  moyens	
  de	
  prévenir	
  
des	
  abus	
  et	
  d’éviter	
  des	
  conflits	
  potentiels	
  »,	
  a	
  poursuivi	
  monsieur	
  Coderre.	
  

En	
  effet,	
  il	
  est	
  à	
  prévoir	
  que	
  le	
  projet	
  aura	
  un	
  impact	
  positif	
  sur	
  la	
  vie	
  de	
  plusieurs	
  citoyens.	
  «	
  La	
  Chambre	
  
des	
  notaires	
  est	
  également	
  très	
  fière	
  de	
  s’associer	
  aux	
  Cliniques	
  juridiques	
  populaires	
  »,	
  a	
  déclaré	
  Gérard	
  
Guay,	
   président	
   de	
   la	
   Chambre	
   des	
   notaires	
   du	
   Québec.	
   «	
  Lorsqu’on	
   voit	
   les	
   défis	
   actuels	
   en	
   matière	
  
d’accès	
  à	
  la	
  justice,	
  on	
  remarque	
  qu’il	
  est	
  important	
  de	
  s’allier	
  pour	
  lutter	
  contre	
  le	
  décrochage	
  judiciaire.	
  
Un	
  tel	
  projet	
  offrira	
  à	
  tous	
  la	
  chance	
  de	
  consulter	
  un	
  avocat	
  ou	
  un	
  notaire	
  et	
  de	
  se	
  faire	
  diriger	
  vers	
  les	
  
bonnes	
  ressources,	
  voire	
  même	
  les	
  bons	
  recours	
  »,	
  a	
  conclu	
  monsieur	
  Guay.	
  

Finalement,	
   rappelons	
  que	
   les	
  Cliniques	
   juridiques	
  populaires	
   s’inscrivent	
   en	
   complémentarité	
   avec	
   le	
  
lancement	
  de	
  la	
  toute	
  nouvelle	
  émission	
  d’affaires	
  juridiques	
  À	
  vos	
  cas,	
  de	
  la	
  Clinique	
  juridique	
  Juripop.	
  
L’émission,	
  animée	
  par	
  Julien	
  D.-­‐Pelletier,	
  co-­‐fondateur	
  et	
  directeur	
  exécutif	
  de	
  Juripop,	
  sera	
  diffusée	
  sur	
  
la	
  chaîne	
  MAtv	
  dès	
  le	
  26	
  janvier,	
  à	
  19	
  h	
  30.	
  

-30- 
 
 
Source	
  :	
  	
   	
   	
   	
   La	
  Clinique	
  juridique	
  Juripop	
  
	
  
Renseignements	
  :	
  	
   	
   Philippe	
  Maltais-­‐Guilbault	
  
	
   	
   	
   	
   	
   Coopérative	
  Belvédère	
  communication	
  

(514)	
  715-­‐0771	
  

COMMUNIQUÉ	
  DE	
  PRESSE	
  
Pour	
  diffusion	
  immédiate	
  	
  

	
  
Entente	
  entre	
  la	
  Ville	
  et	
  le	
  pompier	
  Pascal	
  Lapointe	
  	
  

Le	
  SPQ-­‐Farnham	
  salue	
  la	
  résolution	
  de	
  la	
  Ville	
  de	
  Farnham	
  	
  
	
  

FARNHAM,	
  le	
  18	
  mars	
  2015	
  –	
  La	
  section	
  locale	
  de	
  Farnham	
  du	
  Syndicat	
  des	
  pompiers	
  et	
  
pompières	
  du	
  Québec	
  (SPQ-­‐Farnham)	
  salue	
  la	
  décision	
  du	
  conseil	
  municipal	
  de	
  confirmer	
  la	
  
démission	
   du	
   pompier	
   Pascal	
   Lapointe,	
   conformément	
   à	
   l’entente	
   hors	
   cours	
   convenue	
  
entre	
  la	
  municipalité	
  et	
  le	
  syndicat.	
  
	
  
Réunis	
  en	
  séance	
  ordinaire,	
  le	
  2	
  mars	
  dernier,	
  les	
  membres	
  du	
  conseil	
  municipal	
  ont	
  abrogé	
  
la	
  résolution	
  2013-­‐528,	
  adoptée	
  le	
  18	
  décembre	
  2013,	
  pour	
  prendre	
  acte	
  de	
  la	
  démission	
  de	
  
M.	
  Lapointe.	
  On	
  peut	
  reconnaître	
  la	
  résolution	
  au	
  nom	
  de	
  2015-­‐071	
  du	
  conseil	
  municipal.	
  
	
  
«	
  Nous	
  saluons	
  la	
  décision	
  du	
  conseil	
  municipal	
  de	
  Farnham	
  de	
  reconnaître	
  la	
  démission	
  du	
  
pompier	
   Pascal	
   Lapointe.	
   Cette	
   décision	
   marque	
   la	
   fin	
   du	
   dossier	
   et	
   l’ensemble	
   des	
  
membres	
  du	
  Syndicat	
  des	
  pompiers	
  souhaite	
  la	
  meilleure	
  des	
  chances	
  à	
  M.	
  Lapointe	
  pour	
  la	
  
suite	
   des	
   choses	
   »,	
   a	
   affirmé	
   Sylvain	
   Piteau,	
   conseiller	
   du	
   Syndicat	
   des	
   pompiers	
   et	
  
pompières	
  du	
  Québec.	
  	
  
	
  
À	
  propos	
  du	
  SPQ-­‐Farnham	
  
Le	
  SPQ-­‐Farnham	
  réunit	
  quelque	
  25	
  pompiers	
  de	
  la	
  ville	
  de	
  Farnham.	
  L’association	
  syndicale	
  
est	
  membre	
  du	
  Syndicat	
  des	
  pompiers	
  et	
  pompières	
  du	
  Québec	
  qui	
  regroupe	
  plus	
  de	
  	
  4	
  000	
  
pompiers	
  répartis	
  sur	
  120	
  municipalités	
  québécoises.	
  	
  
	
  

-­‐30-­‐	
  
	
  

Source	
  	
   	
   Syndicat	
  des	
  pompiers	
  et	
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Registre	
  des	
  armes	
  d’épaule	
  

La Coalition pour le contrôle des armes déçue 	
  
du jugement rendu aujourd'hui par la Cour suprême 	
  

 
OTTAWA, 27 mars 2015 – La Coalition pour le contrôle des armes est déçue du jugement 
rendu aujourd'hui par la Cour suprême refusant au Québec l'accès aux données québécoises du 
registre des armes d'épaule. La Coalition interpelle malgré tout le gouvernement fédéral, qui de 
bonne foi, devrait renoncer à son intention de détruire les données, vu la position unanime du 
gouvernement du Québec, qui peu importe, mettra sur pied son propre registre.  
 
Cette décision, rendue à 5 juges contre 4 juges dont les trois juges québécois, ouvre la voie pour 
que le gouvernement fédéral détruise les données de plus de 1,6 million de carabines et de fusils 
enregistrés dans la province de Québec. Les forces policières et les experts en sécurité publique 
ont insisté sur le fait que ces données sont indispensables pour appuyer les enquêtes. Le 
gouvernement du Québec demandait donc qu’elles soient mises à la disposition de la province.  
 
« L’action du gouvernement fédéral avait pour objectif de nuire aux décisions que pouvait 
légitimement prendre le gouvernement du Québec, tel que le démontre l'analyse à la fois de la 
majorité que de la dissidence dans le jugement rendu aujourd'hui. La décision d'adopter une loi 
pour mettre fin à l’enregistrement des armes à feu était mauvaise, mais celle d’aller plus loin en 
effaçant les données de plus de 6 millions de carabines et de fusils enregistrés au Canada était 
sans justification », a commenté Me Marc-Antoine Cloutier, associé chez Deveau Avocats et 
président et fondateur de la Clinique juridique Juripop dont les avocats représentent la Coalition 
pour le contrôle des armes à la Cour suprême. « Les juges s'inscrivant dans la dissendence ont 
écrit qu'un régime coopératif dont bénéficient les gouvernements fédéral et provinciaux ne peut 
être démantelé unilatéralement par une partie sans tenir compte des conséquences d'une telle 
décision sur les compétences de son partenaire. Conclure autrement reviendrait à cautionner un 
fédéralisme coopératif à sens unique. C'est malheureusement la position qu'a adoptée la majorité 
des juges de la Cour Suprême aujourd'hui », a ajouté Me Cloutier. Le gouvernement du Québec 
avait le lourd mandat de devoir se battre pour conserver les données provinciales du registre, et a 
pu compter sur le soutien unanime de l’Assemblée nationale.  

 
« Nous sommes très reconnaissants envers le gouvernement du Québec et tous les grands partis 
politiques de la province qui défendent et luttent pour la sécurité publique », a déclaré Wendy 
Cukier, présidente de la Coalition pour le contrôle des armes. « Même si nous sommes déçus de 
la décision, le soutien du gouvernement québécois, l’appui des forces policières, des experts en 
sécurité publique et des victimes de violence armée ont envoyé un signal fort », a commenté 
Mme Cukier.  
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Création	
  d’un	
  corps	
  de	
  police	
  municipal	
  à	
  la	
  Ville	
  de	
  Mercier	
  

La	
  Fédération	
  des	
  policiers	
  et	
  policières	
  municipaux	
  du	
  Québec	
  appelle	
  	
  
l’administration	
  de	
  Mercier	
  à	
  faire	
  preuve	
  de	
  davantage	
  de	
  transparence	
  dans	
  le	
  dossier	
  

	
  
MERCIER,	
   le	
   15	
   avril	
   2015	
   –	
   La	
   Fédération	
   des	
   policiers	
   et	
   policières	
   municipaux	
   du	
   Québec	
  
(FPMQ)	
   appelle	
   la	
   municipalité	
   de	
  Mercier	
   à	
   faire	
   preuve	
   de	
   davantage	
   de	
   transparence	
   dans	
   le	
  
dossier	
  de	
  la	
  création	
  d’un	
  nouveau	
  corps	
  de	
  police	
  municipal	
  à	
  Mercier.	
  	
  
	
  
La	
  FPMQ	
  est	
  d’avis	
  que	
   l’administration	
  municipale	
  de	
  Mercier	
  devrait	
   rapidement	
   convoquer	
   les	
  
représentants	
   de	
   la	
   Ville	
   de	
   Châteauguay,	
   et	
   même	
   du	
   Service	
   de	
   police	
   de	
   Châteauguay,	
   pour	
  
expliquer	
   leur	
   offre	
   de	
   service	
   actuelle.	
   «	
   L’un	
   des	
   principes	
   fondamentaux	
   de	
   la	
   négociation	
   de	
  
bonne	
  foi	
  est	
  la	
  transparence.	
  Or,	
  nous	
  n’avons	
  pas	
  l’impression	
  que	
  l’administration	
  de	
  Mercier	
  agit	
  
actuellement	
  dans	
   l’intérêt	
   supérieur	
  de	
  ses	
  citoyens	
   lorsqu’elle	
  présente	
  seulement	
  un	
  côté	
  de	
   la	
  
médaille	
  »,	
  se	
  désole	
  Paulin	
  Aubé,	
  vice-­‐président	
  exécutif	
  de	
  la	
  FPMQ.	
  
	
  
Par	
   ailleurs,	
   la	
   FPMQ	
   s’étonne	
   que	
   le	
   Conseil	
   municipal	
   s’entête	
   à	
   ne	
   pas	
   diffuser	
   l’étude	
   de	
  
faisabilité	
  produite	
  par	
   la	
   firme	
  TRAK.	
  «	
  Nous	
  sommes	
  consternés	
  de	
   l’attitude	
  de	
   la	
  Ville	
  dans	
  ce	
  
dossier.	
  Particulièrement	
  dans	
  le	
  contexte	
  où	
  les	
  chiffres	
  du	
  rapport	
  sont	
  contestés	
  de	
  toutes	
  parts,	
  
l’administration	
   de	
   la	
   Ville	
   aurait	
   avantage	
   à	
   s’élever	
   au-­‐dessus	
   de	
   la	
   mêlée	
   et	
   permettre	
   aux	
  
citoyens	
  d’avoir	
  accès	
  à	
   l’information	
  élémentaire.	
  Au	
  contraire,	
  on	
  constate	
  que	
  les	
  représentants	
  
de	
   la	
   Ville	
   préfèrent	
   agir	
   derrière	
   les	
   portes	
   closes.	
   C’est	
   carrément	
   inquiétant.	
   On	
   se	
   demande	
  
presque	
  qu’est-­‐ce	
  qu’elle	
  a	
  à	
  cacher	
  »,	
  s’interroge	
  M.	
  Aubé,	
  en	
  espérant	
  que	
  les	
  représentants	
  de	
  la	
  
Ville	
  ne	
  répéteront	
  pas	
  leur	
  erreur	
  lors	
  de	
  la	
  réception	
  du	
  plan	
  d’affaires.	
  	
  
	
  
Enfin,	
   la	
   Fédération	
   des	
   policiers	
   et	
   policières	
   municipaux	
   du	
   Québec	
   joint	
   sa	
   voix	
   à	
   celle	
   de	
   la	
  
Fraternité	
   des	
   policiers	
   de	
   Châteauguay,	
   de	
   même	
   qu’à	
   celles	
   de	
   groupes	
   de	
   citoyens	
   qui	
  
s’organisent,	
  pour	
  exiger	
  que	
  la	
  Ville	
  de	
  Mercier	
  tienne	
  un	
  vote	
  démocratique	
  sur	
  la	
  question.	
  «	
  On	
  
constate	
  auprès	
  des	
  citoyens	
  que	
  le	
  sujet	
  est	
  sur	
  toutes	
  les	
  lèvres	
  à	
  Mercier	
  et	
  qu’aucun	
  consensus	
  
ne	
   s’en	
   dégage.	
   Dans	
   un	
   tel	
   contexte,	
   il	
   nous	
   apparaît	
   clair	
   que	
   la	
   Ville	
   doit	
   tenir	
   un	
   vote	
   sur	
   la	
  
question.	
  Nous	
  ne	
   sommes	
  pas	
   les	
   seuls	
  à	
   le	
  demander	
  :	
  plus	
  de	
  80%	
  des	
   citoyens	
   le	
  demandent!	
  
Pour	
   une	
   deuxième	
   fois,	
   les	
   policiers	
  municipaux	
   tendent	
   donc	
   la	
  main	
   à	
   la	
  mairesse	
   de	
  Mercier,	
  
Mme	
  Michaud,	
  pour	
  organiser	
  la	
  tenue	
  d’un	
  vote	
  démocratique	
  »,	
  termine	
  M.	
  Aubé.	
  	
  
	
  
À	
  propos	
  de	
  la	
  FPMQ	
  
La	
  Fédération	
  des	
  policiers	
  et	
  policières	
  municipaux	
  du	
  Québec	
  est	
  un	
  regroupement	
  d'associations	
  
syndicales	
   composées	
   d’environ	
   4	
   500	
   policiers	
   et	
   policières	
   municipaux	
   de	
   la	
   province.	
   La	
  
Fraternité	
  des	
  policiers	
  de	
  Châteauguay	
  est	
  membre	
  de	
  la	
  FPMQ.	
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organisation événementielle

La Coopérative Belvédère communication propose le service d’organisation événementielle à son offre de 
services. La créativité et la rigueur des artisans de Belvédère sont sans l’ombre d’un doute la valeur ajoutée de la 
Coopérative.

À titre d’exemple, le cabinet d’avocats Lamoureux Morin Lamoureux a fait confiance à l’équipe de Belvédère pour 
l’organisation de son remarquable 35e anniversaire. 



campagne publicitaire

Au cours de sa première année en affaires, la Coopérative 
Belvédère a su convaincre plusieurs organisations de 
leur confier leurs importances campagnes publicitaires. 
La plus-value de Belvédère est sans contredit sa 
compréhension des enjeux complexes et sa capacité de 
vulgarisation. 

NB : Les professionnels de Belvédère s’occupent également du 
placement publicitaire. À titre d’agence de publicité, la Coopérative 
est en mesure de négocier des tarifs extrêmement compétitifs.

COLS BLANCS DE L’ÎLE DE MONTRÉAL

COLS BLANCS DE L’ÎLE DE MONTRÉAL

Publicité dans les grands quotidiens et publicité interactive sur LaPresse+

Panneau d’autoroute

Publicités papier

Publicités web

Tracts

LA FRATERNITÉ DES POLICIERS DE CHÂTEAUGUAY

LES CITOYENS DE MERCIER
DEMANDENT UN RÉFÉRENDUM

LES CITOYENS MÉRITENT D’ÊTRE ENTENDUS

POUR UNE VÉRITABLE CONSULTATION
80% des citoyens demandent un référendum sur le projet 
de création d’un corps de police municipale à Mercier

LA SÉCURITÉ, C’EST LA PRIORITÉ
50% des citoyens priorisent la sécurité sur 

l’autonomie (18%) ou la gestion des fonds publics (32%)

?

Un sondage Léger révèle que :

PAS UN CHÈQUE EN BLANC
43% des répondants, contre 41% ne croient pas que le 
projet permettra à la municipalité de réaliser des économies

$$$

POUR UN VOTE À MERCIER

mercieren
securite.com



campagne publicitaire

FÉDÉRATION DES POLICIERS ET POLICIÈRES MUNICIPAUX DU QUÉBEC

Autocollants et affiches de manifestations

Affiches et publicités 

Publicité web style «Maquillage»

Dépliant



gestion des médias sociaux

En temps de crise, lors d’annonces importantes ou sur une période prolongée, l’équipe de Belvédère est formée 
pour attirer l’œil des internautes, pour organiser des campagnes publicitaires efficaces sur les réseaux sociaux de 
même que pour modérer avec tact et justesse les commentaires des internautes désobligeants. 

JURIPOP

LOCAL 791

FÉDÉRATION DES POLICIERS ET POLICIÈRES MUNICIPAUX DU QUÉBEC



514.384.4646
coopbelvedere.com

565, boulevard Crémazie Est, bureau 2800
Montréal (Québec) H2M 2V6

facebook.com/coopbelvedere
twitter.com/coopbelvedere

instagram.com/coopbelvedere
youtube.com : Coopérative Belvédère


